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CAP NATIONALE  DES INSPECTEURS 
STAGIAIRES ET CONTRACTUELS

C’est  au  cours  d’une  CAP  nationale  qu’a  été  examiné  la
situation des Inspecteurs des Finances Publiques stagiaires
et  des  contractuels  de  la  promotion 2022  2023  qui  était
composée de 1180 stagiaires (y compris les contractuels en
situation de handicap de catégorie  A,  les  auditeurs et  les
coopérants étrangers).

 18  inspecteurs  stagiaires  n’ont  pas  achevé  leur
scolarité en établissement (9 démissions, 2 réussites à un
autre concours, 6 interruptions avec report de scolarité et
1 rétrogradation),

 13  stagiaires  n’ont  pas  achevé  ou  effectué  leur
formation pratique probatoire,

 141 stagiaires ont participé à l’épreuve de rattrapage 
C'est  l’une  des  plus  importantes  promotions  (1180
stagiaires),  ce  qui n’est  pas  sans  poser  des  problèmes en
termes  de  moyens,  vous  contraignant  d’ailleurs  à  de
nouvelle  adaptation  lors  de  la  prochaine  scolarité.
Cependant, 6,5 % des agents ne valident pas leur formation,
pour diverses raisons, contre 5,2 % l’an dernier. Le nombre
de démission durant le cycle de formation triple en 2023, ce
qui devrait nous interroger collectivement.
Même  si  le  nombre  de  «vrais»  externes  est  en  légère
augmentation, il y a un véritable problème d’attractivité à la
DGFIP qui  appelle d’autres solutions que des clips  vidéos,
plus ou moins habiles, vantant la diversité des métiers.

Pour lire l'information dans son intégralité rendez-vous sur
notre site.

EXCLUSION DES PENSIONNÉS DU DISPOSITIF DES
CHEQUES VACANCES : FO PREND LA PLUME !

Le  3  août, FO Fonctionnaires a  écrit  au  Ministre  pour
dénoncer l’exclusion des pensionnées de l’État du dispositif
d’épargne des chèques vacances. 
La  décision  a  été  prise  unilatéralement  sans  la  moindre
concertation avec les organisations syndicales.
Hé oui ça se passe comme ça le dialogue social !!!!  et en
douce l’été de préférence...
Il  est pourtant notoire que le montrant des retraites reste
bien  trop  bas  pour  nombre  de  fonctionnaires  pour  vivre

décemment !
La baisse des dépenses de 10 millions d’euros annoncée par
la Première ministre e fait une nouvelle fois, au détriment
d’une population souvent en précarité !
Décidément  rien  ne  sera  épargné  par  le  gouvernement
actuel !!!!
Extrait de la lettre envoyée par FO : 
Cette décision  unilatérale,  prise  sans  aucune concertation
avec les organisations syndicales représentatives, qui a pour
seul  objet  de  répondre  à  des  restrictions  budgétaires
imposées par le ministre de l’Économie n'est pas acceptable.
Le budget de l’ASI, déjà amputée d’une partie conséquente
pour  financer  la  formation  de  stagiaires  supplémentaires
dans les IRA, sert à nouveau de variable d'ajustement. 
En faisant ce mauvais choix, le gouvernement démontre le
peu d'intérêt qu'il accorde aux agents retraités qui ont servi
l'État pendant des décennies.
Permettre  aux  retraités  de  profiter  de  ce  processus
d’épargne était, pour bon nombre d’entre eux, la garantie de
pouvoir se déplacer pour aller voir leur famille, leurs amis et
de leur éviter un isolement néfaste. Les exclure de ce droit
est une façon désastreuse de les renvoyer vers une condition
souvent mal vécue. Au moment où l’inflation conduit à une
augmentation importante des denrées de base et où la fin
du  bouclier  tarifaire  va  conduire  les  plus  précaires  à  des
choix drastiques pour finir le mois, on charge encore un peu
plus la barque de nos « anciens ».
FO Fonctionnaires a  sollicité  une audience  sur  ce sujet  à
rentrée.

FO Fonctionnaires a toujours fait la preuve de son
attachement à l’action sociale interministérielle et revendique

que le fonctionnement, le financement et la finalité de ce
dispositif soient préservés voire renforcés mais certainement

pas affaiblis ou tronqués au gré des politiques publiques.

A LA TRAPPE LES TABLEAUX
COMPLÉMENTAIRES DES IDIV !

La note tant attendue permettant l’accès à titre personnel,
aussi  bien  au  grade  d’inspecteur  divisionnaire  de  classe
normale (IDIV CN) qu’à celui d’inspecteur divisionnaire hors
classe (IDIV HC), a été publiée sur Ulysse le 26 juillet 2023. 
Il  faut  toujours  se  méfier  des  annones  estivales  ….  vous
voulez en savoir pourquoi ? Rendez-vous sur notre site ICI.
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